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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE 

UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE 

DELIBERATION N° 2020-09-22-03 

 

 

 

DELIBERATION PORTANT SUR LE REGLEMENT POUR  

LES EXAMENS DE LA MINEURE DISCIPLINAIRE DU PASS ET POUR LES LAS 

 

 

 

LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE 
CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU MARDI 22 SEPTEMBRE 2020, 

 

 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne ; 
 
 
 
 
Vu la présentation de Françoise PEYRARD, Vice-Présidente CFVU en charge des formations ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 

 

d’adopter le règlement pour les examens de la mineure disciplinaire du PASS et pour les LAS tel que joint en annexe. 
 
Ce Règlement est annexé aux modalités de contrôle des connaissances des formations suivantes :  

- PASS ; 

- LAS Économie Gestion ; 

- LAS Droit ; 

- LAS Histoire Lettres Philosophie ; 

- LAS Psychologie ;  

- LAS Biologie – Chimie ; 

- LAS Chimie – Mathématiques ; 

- LAS Mathématiques – Physique SPI ; 

- LAS Mathématiques – Informatique.  
 
 

Membres en exercice : 41 
Votes : 24 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstentions : 4  

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CFVU UCA 2020-09-22-03 
 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 
PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi par 

voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 



 

REGLEMENT POUR LES EXAMENS DE LA MINEURE 

DISCIPLINAIRE DU PASS ET POUR LES LAS 
 

Ce règlement est élaboré pour toutes les épreuves sélectives ( u’il s’agisse des 

évaluations terminales ou des évaluations continues) o ptant pour l’a s au  
études de santé.  

 

Accès aux salles et installation des étudiants 
 

- Les étudiants devront être présents devant la salle d’e a ens à l’heure indi uée sur les 

convocations.  

- Les étudiants ne pénètrent pas à l’intérieur de la salle d’e a en avant d’  avoir été autorisés. 
 

- Afin de lever toute suspicion de fraude, les étudiants se présentent avec des tenues permettant de 

contrôler leur identité et de vérifier qu'ils ne dissimulent pas d'oreillette ou de casque osseux. Les 

oreilles doivent être strictement dégagées. 
 

- Les téléphones et autres atériels de sto kage ou trans ission d’infor ation (montres connectées), 

ou per ettant l’a s à internet sont éteints et déposés dans les sacs. L’usage de n’i porte quelle 

fon tion de es atériels,  o pris d’horloge, est strictement interdit et donne lieu au 

renseigne ent d’un pro s-verbal de suspicion de fraude. L’heure sera portée à la onnaissan e des 
étudiants par une horloge dans la salle ou par la projection de l’heure sur un support mural.  
 

- Avant de s’asseoir à la pla e ui lui a été attri uée, l’ tudia t pose so  sa  et ses v te e ts à 
l’e d oit i di u  pa  les su veilla ts et se munit du seul matériel de composition expressément 

autorisé. 
 

- L’étudiant n’a, sur sa table, ni trousse, ni étui à lunettes, ni téléphone portable, ni autre document 

personnel.  

Seuls sont autorisés le matériel ou les documents précisés par l’auteur du sujet d’e a en et dont la 

mention figure sur les convocations et sur les sujets distribués. Si une calculatrice peut être utilisée, 

mention est faite de la marque ou de la série autorisée sur le sujet. Une vérification sera effectuée 

avant le dé ut de l’épreuve ou en a ont de l’épreuve et validée par un ta pon à l’arri re de la 
calculatrice). 

L’université ne fournira pas de al ulatri e.  
En prévision d’une panne, l’étudiant pourra apporter deu  al ulatri es de la ou des ar ues 
autorisées, ais une seule sera sur la ta le d’e a ens l’autre pourra tre déposée au  pieds de 
l’étudiant  

  



 

 

• La v ifi atio  de l’ide tit  des tudia ts une pi e d’identité ou, à défaut, la arte d’étudiant**  
est effectuée sur table :  

**La pi e d’identité ave  photo est OBLIGATOIRE : sans ce document, l’ tudia t e pou a pas t e 
autorisé à composer. En cas de vol, un justificatif de la plainte déposée auprès des services 

compétents (police ou gendarmerie) sera exigé.  
 

Une fois installés, les étudiants ettent sur un oin de la ta le leur pi e d’identité afin que le 

surveillant puisse ote  la p se e de l’ tudia t à l’évaluation. 

 

Déroulement des épreuves 
 

- Au u  eta d, uel u’e  soit le otif, ’est a ept . Les portes de la salle d’e a en sont fer ées 
au o ent de l’ouverture des enveloppes contenant les sujets. 

 

- Les étudiants ne peuvent o poser ue sur le atériel d’e a en is à leur disposition,  o pris 
pour les brouillons.  

 

- Il est de andé à l’étudiant, avant le dé ut de l’épreuve, de renseigner ha ue opie ise à sa 
disposition, e lusive ent à l’e pla e ent réservé à et effet : son nom, prénom, la discipline et la 

date.  
 

- Au un signe distin tif per ettant d’identifier l’étudiant ne doit tre apposé sur les copies. Le numéro 

de table ne doit en aucun cas être reporté sur la copie. 
 

- Les sujets sont distribués face retournée : ils ne pourront tre retournés ue sur l’indi ation des 
surveillants, une fois que tous les sujets auront été distribués. 

D s ue les étudiants prennent onnaissan e du sujet, l’heure e a te de dé ut de l’épreuve est portée 

à la connaissance des étudiants. La durée de l’épreuve est obligatoirement respectée. Le temps de 

composition restant est donné régulièrement.  
 

- Aucune sortie définitive ’est possi le pendant la durée des épreuves écrites  
 

- Les sorties pour se rendre aux toilettes sont accordées pour une courte durée, de manière 
individuelle et échelonnée (sortie d’un étudiant à la fois . Lorsque cela est possible, les étudiants sont 
accompagnés par un surveillant(e) et sous réserve que leur copie et brouillons aient été remis aux 
surveillants préalablement à leur sortie. Aucun temps supplémentaire ne sera accordé. 

 

 

Fin de l’épreuve : 

- La du e d’u  exa e  est strictement respectée et ne peut être ni écourtée, ni prolongée sous 

aucun prétexte (sauf cas de dérogation spécifique pour les étudiants présentant un handicap et 

énéfi iant d’une ajoration de te ps . 
 

- Un étudiant n’est pas ad is à ontinuer à o poser lors ue la durée de l’épreuve est a hevée et ue 
l’annon e en a été faite. Dans le as où il ontinue à o poser, ention en est portée sur le pro s-

verbal. 
 

- A la fin de l’épreuve, les étudiants posent leur stylo et croisent les bras. Ils rendent tous leur copie, 

même une copie blanche.  

 

 



 

- Lors du ramassage des copies sur table, les étudiants émargent la liste de présence en donnant leur 

copie, avant de quitter la salle. L’étudiant ui a uitté la salle ne peut plus re ettre de opie ou 
d’inter alaire ou lié. 

 

- Aucun étudiant ne peut rester dans la salle d’e a en apr s avoir re is sa opie, à l’issue de l’épreuve 
ou entre deux épreuves. 

Un procès-ve al d’ p euve est rédigé à l’issue de ha ue épreuve, signé par le responsa le de salle et les 
surveillants. 
Il entionne toutes les indi ations relatives à l’e a en année, se estre, session, date, lieu, nature de 
l’épreuve… , le no re d’étudiants ins rits, le no re d’étudiants présents, le no re de opies re ueillies 
et, le cas échéant, les in idents survenus lors l’épreuve. 

Fraude et tentative de fraude: 

• En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude, le surveillant responsable de la salle a toute 

autorité pour prendre les mesures nécessaires pour faire cesser la fraude ou la tentative de fraude sans 

interro pre la parti ipation à l’épreuve du ou des étudiants. Il saisit toutes les pièces qui permettront 

d’éta lir ultérieure ent la atérialité des faits.  

• Le responsable de salle consigne les faits sur le procès-verbal spécifique « Tentative de fraude » 

le uel est ontresigné par les autres surveillants et par l’auteur de la fraude ou de la tentative de fraude, 
ainsi ue par des té oins éventuels. En as de refus de l’étudiant de ontresigner, ention en est portée 
au procès-verbal. 

• Tout incident est obligatoirement porté à la connaissance du Président de Jury et du Directeur de 

composante. 

• A la demande du Directeur de la composante, les poursuites disciplinaires sont engagées par le 

Président de l’Université ui juge de l’opportunité des poursuites et saisit le Président de la section 

disciplinaire.  

• Indépendamment des poursuites disciplinaires, des poursuites pénales peuvent être engagées en 

cas de fraude.  

• Aucune attestation de réussite ou aucun relevé de notes ne peut être délivré à un étudiant 

poursuivi devant la section disciplinaire avant que la formation de jugement ait statué.  

• Toute sanction aboutissant, a minima, à la ullit  de l’ p euve o e e, le Président de 

l’Université saisit le Jur  pour une nouvelle déli ération portant sur les résultats o tenus par l’intéressé. 

(Ces consignes devront être communiquées par tous moyens aux étudiants, dès à 

présent, avant les épreuves)  


